
AMAP du préaupanier 2015

COMPTE RENDU CA DU 5 janvier 2015

Présents :, Raymond, Isabelle, Marie-Claude, Sophie, Patricia, Yoann, M-Christine 

excusés : Katia,Léna, Marie-Françoise, Anne,  Chantal

Ordre du jour : 
Lieu de distribution :
 Tout le monde a apprécié notre soirée de début décembre. Certains élus de Benet ont proposés à cette 

occasion que les distributions aient lieu dans la « halle de bouchers »  ou nous avons fait nos « échanges 

de douceurs ».

cette proposition reçoit un accueil favorable , M-Christine est chargée de faire la demande de transfert de 

lieu à la mairie et d'en voir les conditions.

Assemblée Générale 2015 : 24 Mars à la salle polyvalente de Benet 

 Point sur les producteurs

1- Volaille 

1- Suite au questionnement de Benoit Aubineau, notre proposition est la suivante :  Un contrat pour 3

livraisons  avec remise de 2 chèques  correspondants à l'estimation des 2 premières livraisons qui 

devront  être débités par Benoit avant les livraisons, un 3éme chèques sera établi en régularisation

au momment de la 3ème livraison.

Il ne sera pas pris en compte les commandes non prises  par l'intermédiaire de l'AMAP.

2-  Gateaux

On attend l'AG pour en reparler, la productrice sera invitée à L'AG pour présenter ses produits,  un 

sondage sera fait à l'issue de l'AG sur l'intérêt des Amapiens sur ce contrat.

3- Légumes secs

L'EARL poisville de Pétosse peut nous fournir en légumes secs :

 -   Lentilles 2,7€ le Kg

– Haricots rouge ou blancs 3,5 € le Kg

– Flageolets 4,00 € le Kg 

– Quinoa 6,7€ le Kg

ces légumes secs sont conditionnés par sacs de  5 à 25kg

Pour pouvoir proposer ces légumes secs aux Amapiens, le CA s'engage à récupérer les légumes à Péssote et de 

les conditionnés en sachets  avant la distribution  (les volontaires sont les bien venus).
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Le conditionnement minimal étant d'un KG. L'info à paraître dans les news des 10 et 17 janvier pour signatures 

des contrats les 20 et 27 janvier avec livraison le 10 mars ( et une autre livraison en septembre)

Le contrat se fera directement entre l'AMAP et ses adhérents.  

4- Oeufs/ Agneaux

La rencontre prévue avec Mauve n'a pas pu avoir lieu, Raymond et Léna la rencontreront début février pour faire le 

point sur ses productions et la certification Bio de ses produits.

5- autres contrats

SAVON : 1 distribution tout les 3 mois est prévue Léna se propose pour être référente.

PORC :  la distribution est prévue le mardi prochain. Il faut trouver un référent pour suivre ce contrat 

-Avis aux amateurs-

BOEUF : Yoann relance Nicolas Gelot pour décider d'une nouvelle livraison
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